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©  Dispositif  pour  empêcher  l'entraînement  de  scorie. 

©  Le  dispositif  comprend  au  moins  un  assemblage 
réfractaire  disposé  dans  la  paroi  du  récipient  métal- 
lurgique  et  comportant  au  moins  un  passage  (5) 
traversant  cette  paroi.  La  section  d'entrée  (6)  du 
passage  (5)  a  la  forme  d'une  fente  et  la  section 
transversale  du  passage  (5)  présente  également  la 
même  forme  de  fente,  sur  au  moins  une  partie  (7) 
de  la  longueur  du  passage  (5)  à  partir  de  la  section 
d'entrée  (6).  La  fente  peut  être  rectiligne  ou  incur- 
vée,  simple  ou  multiple.  Elle  est  de  préférence  paral- 

^   lèle  à  l'axe  de  basculement  du  récipient. 
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Dispositif  pour  empêcher  l'entraînement  de  scorie. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
Dour  empêcher  l'entraînement  de  scorie  lors  du 
déversement  d'un  métal  en  fusion. 

Dans  la  pratique  métallurgique,  il  arrive  très 
souvent  que  l'on  doive  transférer  d'un  premier  réci- 
pient  dans  un  autre,  un  métal  en  fusion  couvert 
d'une  couche  de  scorie  liquide.  Dans  de  nombreux 
sas,  ce  transfert  est  assuré  par  basculement  du 
premier  récipient  jusqu'à  ce  que  le  métal  en  fusion 
atteigne  un  orifice  de  coulée  prévu  dans  la  paroi  de 
De  récipient.  Cette  méthode  de  transfert  est  utilisée 
très  largement  dans  les  installations  d'élaboration 
de  métaux,  pour  déverser  le  métal  en  fusion  du 
récipient  d'élaboration  vers  un  autre  récipient  de 
transfert  ou  de  traitement. 

La  description  qui  suit  fera  plus  particulière- 
ment  référence  à  un  dispositif  équipant  un  conver- 
tisseur  d'aciérie.  Il  va  de  soi  que  cette  description 
particulière  n'a  aucun  effet  limitatif  et  que  l'inven- 
tion  s'applique  également  à  tout  récipient  métallur- 
gique  destiné  à  déverser,  par  basculement,  un 
métal  en  fusion  couvert  de  scorie  liquide. 

On  sait  que  l'acier  élaboré  dans  un  convertis- 
seur  est  ensuite  déversé  dans  une  poche  d'aciérie 
en  vue  des  opérations  métallurgiques  ultérieures 
qu'il  doit  subir. 

La  scorie  utilisée  pour  cette  élaboration  est 
généralement  nuisible  pour  les  traitements  ulté- 
rieurs  envisagés  et  il  est  donc  nécessaire  de  la 
séparer  aussi  complètement  que  possible  de  l'acier 
en  fusion.  Cette  séparation  se  pratique  habituelle- 
ment  lors  du  transfert  de  l'acier  en  fusion  du 
convertisseur  vers  la  poche. 

Dans  les  récipients  d'affinage  tels  que  les 
convertisseurs  et  les  fours  électriques,  l'orifice  de 
déversement  du  métal  en  fusion  est  pratiquement 
toujours  situé  dans  la  paroi  latérale  du  récipient, 
au-dessus  du  niveau  du  métal  et  de  la  scorie  qui  le 
recouvre.  Lorsque  l'on  bascule  le  récipient  pour 
déverser  le  métal,  par  exemple  l'acier  dans  la 
poche  d'aciérie,  c'est  par  conséquent  en  premier 
lieu  la  scorie  qui  atteint  cet  orifice  et  qui  peut 
s'écouler  par  celui-ci  dans  la  poche.  Lorsque  l'acier 
atteint  à  son  tour  l'orifice  de  déversement,  le  pas- 
sage  de  scorie  devrait  théoriquement  cesser.  On 
constate  cependant  qu'au  cours  du  déversement 
de  l'acier,  une  certaine  quantité  de  scorie  est  enco- 
re  entraînée  par  l'acier,  notamment  sous  l'effet  du 
vortex  qui  se  forme  à  l'entrée  de  l'orifice  de  déver- 
sement,  la  formation  du  vortex  étant  elle-même 
favorisée  par  la  configuration  en  forme  d'entonnoir 
de  cet  orifice.  Cet  entraînement  de  scorie  persiste 
jusqu'à  la  fin  du  déversement  de  l'acier,  où  il  peut 
même  s'accentuer  en  raison  de  la  proportion  crois- 
sante  de  scorie  dans  le  récipient  métallurgique.  Il 

resuite  des  phénomènes  précités  que  I  acier  pré- 
sent  dans  la  poche  contient  une  quantité  relative- 
ment  importante  de  scorie  indésirable. 

Cette  situation  donne  lieu  à  divers  inconvé- 
5  nients  tels  qu'une  diminution  du  rendement  des 

additions  d'éléments  d'alliage  et  la  difficulté  qui  en 
résulte  d'atteindre  avec  précision  les  teneurs  dési- 
rées  de  ces  éléments  dans  l'acier,  des  perturba- 
tions  du  traitement  ultérieur  de  l'acier  et  une  usure 

70  accentuée  des  réfractaires  de  la  poche  et  de  l'orifi- 
ce  de  déversement. 

Ces  inconvénients  sont  bien  connus  dans  la 
technique  et  diverses  solutions  ont  été  proposées 
pour  y  porter  remède. 

75  On  a  notamment  cherché  à  bloquer  le  passage 
de  la  scorie,  en  particulier  au  début  et  à  la  fin  de  la 
coulée,  au  moyen  de  bouchons  ou  d'obturateurs  à 
tiroir,  éventuellement  associés  à  un  dispositif  de 
détection  de  l'apparition  de  scorie  dans  le  courant 

20  d'acier. 
Les  solutions  proposées  jusqu'à  présent  peu- 

vent  donner  des  résultats  satisfaisants.  D'une  ma- 
nière  générale  cependant,  elles  ne  sont  pas  entiè- 
rement  fiables  d'une  part  parce  que  les  dispositifs 

25  de  détection  utilisés  sont  peu  précis  et  d'autre  part 
parce  qu'elles  ne  permettent  pas  de  supprimer  la 
formation  de  vortex.  Enfin,  la  complication  des  so- 
lutions  proposées  augmente  les  coûts  de  réalisa- 
tion  et  d'entretien. 

30  La  présente  invention  a  pour  objet  de  proposer 
un  dispositif  pour  empêcher  l'entraînement  de  sco- 
rie  lors  du  déversement  d'un  métal  en  fusion  d'un 
premier  récipient  dans  un  autre,  dispositif  qui  pré- 
sente  une  géométrie  particulière  apte  à  empêcher 

35  d'une  part  la  formation  d'un  vortex  et  d'autre  part  le 
passage  de  la  scorie. 

Conformément  à  la  présente  invention,  un  dis- 
positif  pour  empêcher  l'entraînement  de  scorie  lors 
du  déversement  d'un  métal  en  fusion  contenu  dans 

40  un  récipient  métallurgique  basculant,  qui  comprend 
au  moins  un  assemblage  réfractaire  disposé  dans 
la  paroi  dudit  récipient  métallurgique  et  comportant 
au  moins  un  passage  traversant  ladite  paroi  à  partir 
d'une  section  d'entrée  située  à  l'intérieur  dudit 

45  récipient,  est  caractérisé  en  ce  que  la  section  d'en- 
trée  dudit  passage  a  la  forme  d'une  fente  et  en  ce 
que  la  section  transversale  dudit  passage  présente 
également  la  forme  de  ladite  fente,  sur  au  moins 
une  partie  de  la  longueur  dudit  passage  à  partir  de 

50  ladite  section  d'entrée. 
Ladite  partie  de  la  longueur  du  passage  est 

avantageusement  au  moins  égale  à  l'épaisseur  de 
la  couche  d'usure  du  garnissage  réfractaire  du 
récipient  métallurgique.  De  cette  manière,  la  sec- 
tion  d'entrée  du  passage  conservera  la  forme  de  la 

2 



P  0  382  7U1  Al 

3nte  initiale,  quel  que  soit  le  degré  d'usure  du 
lamissage  pendant  l'utilisation  du  récipient  métal- 
jrgique. 

Selon  une  réalisation  particulière,  le  rapport 
mtre  la  grande  dimension  et  la  petite  dimension  de 
ïdite  fente  est  compris  entre  1,5:1  et  20:1,  et  de 
•référence  entre  1,7:1  et  6:1. 

Par  grande  dimension,  il  faut  entendre  ici  la 
Dngueur  de  la  fente  mesurée  suivant  son  axe 
Dngitudinal,  la  petite  dimension  étant  la  largeur  de 
a  fente,  mesurée  perpendiculairement  à  cet  axe 
Dngitudinal.  Le  cas  échéant,  ces  dimensions  repré- 
;entent  respectivement  la  plus  grande  longueur  et 
a  plus  grande  largeur  de  la  fente. 

Il  faut  souligner  ici  que,  d'une  manière  généra- 
3,  la  surface  intérieure  d'un  récipient  métallurgique 
jasculant  est  une  surface  courbe,  souvent  cylindri- 
que;  il  en  résulte  que  la  fente  de  déversement 
)récitée  ne  se  trouve  pas  dans  un  plan,  mais  dans 
jne  surface  courbe.  Néanmoins,  la  courbure  de 
:ette  surface  est  relativement  faible  et  elle  n'in- 
luence  habituellement  pas  de  manière  déterminan- 
e  le  comportement  de  la  fente  de  déversement. 
3our  une  utilisation  industrielle,  on  peut  sans  incon- 
vénient  considérer  que  la  fente  précitée  est  située 
jans  un  plan. 

En  principe,  la  fente  de  déversement  peut  être 
jrientée  de  façon  quelconque  par  rapport  à  un 
epère  fixe  prédéterminé,  tel  que  l'axe  de  bascule- 
ment  du  récipient  métallurgique. 

Il  s'est  cependant  avéré  intéressant  que  ladite 
:ente  soit  disposée  de  telle  façon  que  sa  grande 
dimension  est  sensiblement  parallèle  à  l'axe  de 
Dasculement  du  récipient  métallurgique. 

Ladite  fente  peut  être  rectangulaire;  dans  ce 
;as,  sa  grande  dimension,  c'est-à-dire  sa  longueur, 
3st  orientée  parallèlement  à  l'axe  de  basculement 
dudit  récipent  métallurgique. 

Il  s'est  cependant  avéré  avantageux  d'incurver 
ladite  fente,  de  préférence  suivant  un  segment 
d'anneau  circulaire  dont  le  rayon  bissecteur  est 
perpendiculaire  à  la  direction  de  l'axe  de  bascule- 
ment  du  récipient  métallurgique.  Dans  ce  cas,  l'axe 
longitudinal  de  la  fente  est  incurvé  de  manière 
correspondante,  en  particulier  suivant  un  arc  de 
cercle  dans  la  variante  préférentielle  précitée. 

Suivant  une  modalité  particulière  de  réalisation 
du  dispositif  de  l'invention,  le  reste  dudit  passage 
présente  une  section  sensiblement  circulaire  égale 
ou  inférieure  à  la  section  de  ladite  fente,  de  façon 
à  assurer  un  écoulement  correct  du  métal  en  fu- 
sion. 

Suivant  une  autre  modalité  de  réalisation  du 
dispositif  de  l'invention,  le  reste  dudit  passage  pré- 
sente  une  section  sensiblement  circulaire  égale  ou 
supérieure  à  la  section  de  ladite  fente  et  il  est 
prévu  une  busette  extérieure  convergente  placée  à 
la  sortie  dudit  passage.  Cette  busette  est  de  préfé- 

rence  amoviDie;  eue  peut  aiors  eue  aisément  iem- 
placée  lorsqu'elle  a  subi  un  usure  prédéterminée, 
ce  qui  se  traduit  par  une  diminution  de  l'usure  et 
une  prolongation  de  la  vie  du  dispositif  de  déverse- 

i  ment. 
Dans  un  mode  de  réalisation  intéressant  de 

l'invention,  ledit  assemblage  réfractaire  est  consti- 
tué  de  pièces  de  magnésie  noble,  par  exemple  de 
pièces  formées  au  moyen  d'un  granulat,  entière- 

o  ment  ou  partiellement  électrofondu,  lié  à  la  résine, 
et  éventuellement  pressées  isostatiquement. 

Des  réalisations  particulières  du  dispositif  de 
l'invention  sont  illustrées,  à  titre  d'exemples,  par 
les  dessins  annexés,  dans  lesquels  la 

5  Figure  1  illustre  un  dispositif  de  l'invention, 
conforme  à  une  modalité  de  réalisation  précitée, 
monté  dans  la  paroi  d'un  convertisseur  d'aciérie, 
avec  des  vues  de  détail  montrant  la  forme  des 
sections  d'entrée  et  de  sortie  du  passage;  la 

o  Figure  2  représente  un  dispositif  de  l'inven- 
tion,  conforme  à  une  autre  modalité  de  réalisation, 
monté  également  dans  la  paroi  d'un  convertisseur 
d'aciérie  et  équipé  d'une  busette  convergente  exté- 
rieure;  et  la 

>5  Figure  3  montre  diverses  formes  possibles 
de  la  section  d'entrée  et  du  tronçon  d'entrée  du 
passage  dans  un  dispositif  de  l'invention. 

Ces  figures  sont  des  représentations  schémati- 
ques,  dans  lesquelles  n'apparaissent  que  les  élé- 

io  ments  nécessaires  à  la  compréhension  de  l'inven- 
tion.  Des  éléments  identiques  ou  analogues  sont 
désignés  par  les  mêmes  repères  numériques  dans 
toutes  les  figures. 

La  Fig.  1  illustre  le  montage  d'un  dispositif  de 
35  l'invention  dans  la  paroi  d'un  convertisseur  d'acié- 

rie.  On  a  représenté  en  coupe  un  fragment  de  la 
paroi  du  convertisseur,  constituée  d'une  carcasse 
métallique  1  pourvue  d'un  garnissage  réfractaire 
intérieur  2.  Dans  cette  paroi  est  disposé  un  assem- 

io  blage  réfractaire  composé  d'éléments  de  soutien  3 
maintenus  par  la  carcasse  métallique  1  et  de  piè- 
ces  4  délimitant  un  passage  5  qui  traverse  la  paroi 
du  convertisseur.  Dans  la  variante  représentée,  la 
section  d'entrée  6  du  passage  5,  à  l'intérieur  du 

45  convertisseur,  présente  la  forme  d'un  segment 
d'anneau  circulaire  reproduite  dans  la  vue  de  détail 
1a.  Cette  même  forme  est  également  celle  de  la 
section  d'un  tronçon  d'entrée  7  du  passage  5.  Le 
reste  du  passage  5,  c'est-à-dire  le  tronçon  de 

50  sortie  8,  présente  une  section  circulaire,  comme  le 
montre  la  vue  de  détail  1b.  A  cet  égard,  il  est 
intéressant  qu'à  la  jonction  des  tronçons  d'entrée  7 
et  de  sortie  8  du  passage  5,  la  section  du  tronçon 
d'entrée  s'inscrive  dans  la  section  circulaire  du 

55  tronçon  de  sortie  de  ce  passage  5  mais  qu'en  aval 
de  cette  jonction  la  section  du  tronçon  de  sortie  8 
diminue  progressivement  pour  devenir,  à  la  sortie, 
égale  à  la  section  du  tronçon  d'entrée  7. 
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Le  convertisseur  peut  basculer  autour  d'un  axe, 
non  représenté,  qui  est  perpendiculaire  au  plan  du 
dessin.  Dans  la  Fig.  1  ,  il  est  représenté  en  position 
basculée,  c'est-à-dire  dans  la  position  requise  pour 
assurer  le  déversement  de  l'acier  en  fusion  par  le 
passage  5.  Dans  cette  position,  l'acier  en  fusion  9 
atteint  la  section  d'entrée  du  passage  5,  tandis  que 
la  couche  de  scorie  10  a  franchi  cette  section 
d'entrée  et  se  trouve  à  un  niveau  supérieur. 

De  manière  classique,  on  incline  de  plus  en 
plus  le  convertisseur  pour  assurer  le  déversement 
complet  de  l'acier  en  fusion,  puis  on  redresse  le 
convertisseur  lorsque  tout  l'acier  a  été  déversé  et 
que  seule  la  scorie  reste  dans  le  convertisseur. 

La  forme  particulière  de  la  section  d'entrée  du 
passage  5,  préconisée  par  l'invention,  permet  de 
minimiser  la  pénétration  de  scorie  dans  ce  passage 
aux  moments  où  existe  le  risque  d'une  telle  péné- 
tration  : 
-  lorsque  la  couche  de  scorie  franchit  la  section 
d'entrée  6  du  passage  5,  tant  au  basculement 
qu'au  redressement  du  convertisseur  :  la  scorie  est 
sensiblement  plus  visqueuse  et  plus  légère  que 
l'acier  en  fusion,  et  l'étroitesse  de  la  fente,  dans  la 
direction  de  progression  de  la  scorie,  empêche 
celle-ci  de  pénétrer  de  manière  consistante  dans  la 
fente; 
-  au  cours  du  déversement  de  l'acier  en  fusion  :  la 
forme  de  la  section  du  tronçon  d'entrée  7  du 
passage  5  empêche  la  formation  d'un  vortex  et 
prévient  ainsi  tout  entraînement  indésirable  de  sco- 
rie  avec  l'acier  en  fusion. 

Dans  la  Fig.  2,  on  a  représenté  un  dispositif 
conforme  à  une  autre  modalité  de  l'invention.  La 
disposition  générale  est  analogue  à  celle  de  la 
modalité  représentée  dans  la  Fig.  1.  La  différence 
essentielle  réside  dans  le  fait  que  le  tronçon  de 
sortie  8  du  passage  5  présente  une  section  cir- 
culaire  constante  et  qu'il  est  prévu,  à  la  sortie  du 
passage  5,  une  busette  extérieure  convergente  11. 
Cette  busette  est  amovible,  de  façon  à  pouvoir  être 
aisément  remplacée.  Elle  introduit  une  perte  de 
charge  dans  la  trajectoire  de  l'acier  en  fusion;  elle 
est  avantageusement  dimensionnée  de  façon  à  as- 
surer  le  remplissage  du  tronçon  de  sortie  8  du 
passage  5.  En  effet,  ce  tronçon  de  sortie  8  a  ici 
une  section  transversale  plus  grande  que  celle  du 
tronçon  d'entrée  7  et  le  débit  d'acier  peut  ne  pas 
être  suffisant  pour  le  remplir  entièrement.  En  l'ab- 
sence  de  la  busette  1  1  ,  un  défaut  de  remplissage 
du  tronçon  de  sortie  8  pourrait  entraîner  une  mau- 
vaise  qualité  du  jet  d'acier  et  par  conséquent  un 
risque  d'oxydation  susceptible  de  compromettre  la 
propreté  de  l'acier.  En  outre,  un  bon  remplissage 
du  passage  5  favorise  la  détection  d'un  entraîne- 
ment  de  scorie  en  éliminant  les  perturbations  des 
mesures  résultant  de  la  présence  d'air  dans  le  jet 
de  métal. 

La  Fig.  3  montre  quelques  variantes  intéressan- 
tes  de  la  forme  de  la  section  d'entrée  6  du  passa- 
ge  5.  La  section  d'entrée  6  peut  notamment  être 
unique  (a)  (b)  (e)  ou  multiple  (c)  (d),  rectiligne  (a) 

5  (c)  ou  incurvée  (b)  (d)  ou  de  forme  plus  complexe, 
par  exemple  en  forme  de  "8"  (e).  La  condition 
fondamentale  est  que  cette  section  d'entrée  6  ait  la 
forme  d'une  fente;  en  outre,  cette  fente  est  de 
préférence  disposée  avec  sa  grande  dimension 

to  parallèle  à  l'axe  de  basculement,  symbolisé  ici  en 
trait  mixte,  du  récipient  métallurgique. 

L'invention  n'est  bien  entendu  pas  limitée  aux 
variantes  qui  viennent  d'être  décrites  et  illustrées. 
De  nombreuses  modifications  pourraient  y  être  ap- 

15  portées  par  un  homme  de  métier,  sans  sortir  du 
cadre  défini  par  les  revendications  qui  suivent. 

Revendications 
20 

1.  Dispositif  pour  empêcher  l'entraînement  de 
scorie  lors  du  déversement  d'un  métal  en  fusion 
contenu  dans  un  récipient  métallurgique  basculant, 
qui  comprend  au  moins  un  assemblage  réfractaire 

25  disposé  dans  la  paroi  dudit  récipient  métallurgique 
et  comportant  au  moins  un  passage  (5)  traversant 
ladite  paroi  à  partir  d'une  section  d'entrée  (6)  si- 
tuée  à  l'intérieur  dudit  récipient,  caractérisé  en  ce 
que  la  section  d'entrée  (6)  dudit  passage  (5)  a  la 

30  forme  d'une  fente  et  en  ce  que  la  section  transver- 
sale  dudit  passage  (5)  présente  également  la  forme 
de  ladite  fente,  sur  au  moins  une  partie  (7)  de  la 
longueur  dudit  passage  (5)  à  partir  de  ladite  sec- 
tion  d'entrée  (6). 

35  2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  rapport  entre  la  grande  dimension 
et  la  petite  dimension  de  ladite  fente  est  compris 
entre  1,5:1  et  20:1. 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2  caracté- 
40  risé  en  ce  que  ledit  rapport  entre  la  grande  dimen- 

sion  et  la  petite  dimension  de  ladite  fente  est 
compris  entre  1  ,7:1  et  6:1  . 

4.  Dispositif  suivant  l'une  ou  l'autre  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  ladite  fente 

45  est  disposée  de  telle  façon  que  sa  grande  dimen- 
sion  soit  sensiblement  parallèle  à  l'axe  de  bascule- 
ment  dudit  récipient  métallurgique. 

5.  Dispositif  suivant  l'une  ou  l'autre  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  ladite  fente 

50  est  incurvée. 
6.  Dispositif  suivant  la  revendication  5,  caracté- 

risé  en  ce  que  ladite  fente  incurvée  a  la  forme  d'un 
segment  d'anneau  circulaire,  dont  le  rayon  bissec- 
teur  est  perpendiculaire  à  la  direction  de  l'axe  de 

55  basculement  dudit  récipient  métallurgique. 
7.  Dispositif  suivant  l'une  ou  l'autre  des  reven- 

dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  reste  (8) 
dudit  passage  (5)  présente  une  section  sensible- 

4 



7  EP  0  382  701  Al  « 

nent  circulaire  égale  ou  inférieure  à  la  section  de 
îdite  fente. 

8.  Dispositif  suivant  l'une  ou  l'autre  des  reven- 
lications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  tronçon 
8)  dudit  passage  (5)  présente  une  section  sensi-  5 
ilement  circulaire  égale  ou  supérieure  à  la  section 
le  ladite  fente  et  en  ce  qu'il  est  prévu  une  busette 
ixtérieure  convergente  (1  1  )  placée  à  la  sortie  dudit 
>assage  (5). 

9.  Dispositif  suivant  la  revendication  8,  caracté-  w 
isé  en  ce  que  ladite  busette  (1  1  )  est  amovible. 

10.  Dispositif  suivant  l'une  ou  l'autre  des  reven- 
iications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  ledit  assem- 
)lage  réfractaire  est  composé  d'éléments  de  sou- 
ien  (3)  et  de  pièces  (4)  profilées  pour  délimiter  le  75 
jassage  (5). 

11.  Dispositif  suivant  la  revendication  10,  ca- 
actérisé  en  ce  qu'au  moins  les  pièces  (4)  sont 
éalisées  en  magnésie  noble,  de  préférence  à  par- 
ir  d'un  granulat  entièrement  ou  partiellement  élec-  20 
rofondu. 

4i> 

t>t> 

b 
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